
des Fontoines CoMPTE-RENDU DU CoNSEIL MUNIcIPAL

DU 15 MARS 2022

Lân deux rnllv ngt-deux, le quinze mâls, à dix-neuf heures, les membres du Conseil municipa sesont
réunis à lâ sâlle du Conseil en session ordina re. lls ont été convoqués par Monsieur le Maire le quatre

mars deux mil vingt-deux. La séance â été présidée par MonsieLrr le Maire.

ÉTATENT PRÉsENTs

M. Frànçois OUVRARD, Maire;
Mmes et MM. Véronique BARBIER, Arnaud LOISON, Fabienne BAROON (jusqu'à 21h10),lean-
Pierre DEISOL (à partir de 19h16), Marielle NOBLET-BOUGOUIN, Alain GANDEMER, Leurence

HERVEZ, Adjoints ;

Mmes et MM. Pàul SEZESTRE, Dominique THIBAUD, Patrick GIRARD, Annie ROUET, Laurent

DEBARE, christophe RICHARD, Pâtricia soRlN, Didier DAVAL, Laurent DENIS (à partir de 19h07),

Hélène LAUNAY, Anne BOULBENNEC-BAUDET, Claudine LE PISSART, Sàrah G NET (à partir de

19h48), Adeline LEYZOUR (à partir de 19h11), Sophie COLLOBER (à partir de 19h10), Nadège

HAMEILLON (à panrr de 19h10), conseillers munrcipâux.

ABSENTS EXCUSÉS:

. Mme Fabienne BARDON, pouvoir à Mme Laurence HERVEZ (à partir de 21h10),

. M.lean-Pierre DELSOL Uusqu'à 19h16),

. M. Sébastien POURIAS, pouvoir à M. Arnaud LOISON,

. M. Philippe BAGUELIN, pouvoir à M. Paul SEZESTRE,

. N,lme Sylvie tüARlN,

. lM. Laurent DENIS (iusqu'à 19h07),

. M. Roland GAUTIER, pouvoir à Mme Véronique BARBIER,

. N,4. Serge DRÉAN,

. Mme Sarah GINET (jusqu'à 19h48),

. Mme Adeline LEYZOUR (jusqu'à 19h11),

. Mme Sophie COLLOBER (jusqu'à 19h10),

. Mme Nadège HAMEILLON (jusqu'à 19h10).

SECRÉTAIRE IM, AIzin GANDEMER

ASSISTANTS

Monsieur le Mâire indique qu'ilenlève deux points à lbrdre du jour :

- 3.4 | Convention de mise à disposition d'un terrain à proximité du plan d'eau pou. l'exp lo itation
d'une activité de loislrs i

- 6.3 | Portage foncier du bien situé au 2 et 2 bis de la rue du Perrây.

N/. Emmanuel PRUSKER, Directeur générâl des services
Mme Charlne TESSIER, assistante de direction.

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h01, remercie les membres présents et constate que le quorum

est atteint.

Monsieur le Maire donne ensu te lectuae de l'ordre du jour



2. DÉLÉcatoNs ExERcÉEs pAR LE MATRE DEpu s LE DERNTER coNSErL

3. ADMrNrsrRAnoN GÉNÉRALE

3.1. Modiflcation du tableau des effectifs
3.2. Création d'un Comité SocialTerritoria commun entre Ia Corrmune et le Centre

Communal d Action Sociaie

3.3. Demande de subventlon pour la restauration de deux reglstres napoléoniens de plans

cadastraux
3.5. Convention de soutien au Grandchamp'Bardement
3-6. Demande de subventlon pour la vidéoprotection, la sécurisation scolaire et es

équipements des polices municipales

4. FTNANcES

4.1. Approbâtlon compte de gestion 2021 budget communa
4.2. Approbation compte admlnistratif 2021 budget comrnunal
4.3. Affectation du résu tat 2021 au budget ptiniiI2022
4.4. Vote des taux fiscalité 2022
4.5. Modification des créd ts de paiement des autorlsations de programme - budget
primltil 2022
4.6. Budget primitif 2022 - commune
4.7. Dépenses d'investissement de moins de 500 € avec llste des biens acquis en 2021
4-8. Avenant n"02 à a Convention de forfait communal avec l'OGEC de Grandchamp-des-
Fontaines

4.9. Assujettissement à la ryA des Maisons dAssistantes Materne le

5. ÉDUcATroN, ENFANcE, JEUNESSE

5.1. Convention de partenarlat entre la société Eco Co2 et la commune re ative àLl

programme Watty

6. URBANTSME AMÉNAGEMENT - VorRrE

6.1. Révision du tableau de classement de la voirie communale lntégration de voies
nouvelleS

6.2. Cession Commune/Houis Maisonneuve - parcelle AW02 CIaie des Drues

6.4. Transfert de la compétence optionnelle maintenance en éclairage public au Synd cat
Départementâl d'Énergies de Loire'Atlantique (SYDEtA)

6.5. Coupure éc airage de nult sur l'ensemble de la commune

7, lNFoRMATroNs

ORDRE DU JOUR

l. ADopTloN DU pRocÈs vERBAL DU coNsErL MUNrcrpal DU 1tR FÉvRrER 2022



Mansieur Lourent DENIS orrive à 19h07.

Mesdomes Nodège HAMEILLAN et Sophie coLLaBER orrivent à 19h14.

Madome Adeline LEYZOUR orrive à 19h11.

1. ADoproN DU pRocÈs-vERBAL DU CoNSETL MUNrcrpal DU lER tÉvRrER 2022

Monsieur le Maire présente le projet du procès-verbal du Conseil municipal du 1"' février 2022

Ce procès-verbal est adopté à l'unanimité du Consei municipal

2. DÉtÉGATtoNs ExERcÉEs pAR LE MA RE DEpurs LE DERNTER CoNSE L

N,lonsieur le lüaire ind que es délégat ons qu'il a exercées depu s e dernier Conse I

1. Le 28 janvier 2022, décision du Maire n"02DE 2022, acceptation d'une indemnité suite au

sinistre du 20 Octobre 2021 Bris de glace Tracteur Massey Fergusson :

« Le Vaire de Grànochamp-des-Fo4ràrnes. DÉC,DL :

ARTICLE 1 : D'accepter le montant de l'indemnité relative au slnistre survenu le 20 octobre
2027 pov rn montant de 1 048,63 €. »

2. Le 14 janvier 2022, déclsion du Maire n"03DE 2022, délivrance de concession dans le
cimetière:

« Le Maire de Grandchamp-des-Fontaines, DÉCIDE :

ARTICLE 1 : la délivrance d'une concession dans e nouveau cimet ère, pour une durée de
30 années, pour la famille LUCAs, pour une somme de 346 €. »

3. Le 8 février 2022, décision du Maire n"04DE,2022, dé iÿ.aîce de concession dans e

cimetière:

« Le Ma re de Grandchamp-des-Fontaines, OÉCIDE i

ARTICLE 1 : a délivrance d'une concession dans le nouveau cimetière, pour une durée de
30 années, pour la famille CAILLAIID, pou. une sornme de 346 €. »

4. Le 22 févtiet 2022, décision du lvlaire n"05DE-2022, adhésion à Polleniz :

« Le Maire de Grandchamp-des-Fontaines, DÉCIDE:

ARTICLE 1 :de renouveler l'adhésion à Polleni2 pour 2022 pour un montant de 731€. »

Monsieur Jeon Piefie DELSOL oîive à 19h16.



3. ADMrNrsrRAnoN GÉNÉRAL€

3.1. MODITICÂTION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Nombre Grade Catégorie Filière Temps de

travail

1 3s,00 h

1 Assistent conservation du patrimoin€

principal de 2ème clâs§e

u cuhurel 35,00 h

t Educâteur territorial de jeunes enfants

de 1ère clàsse

Sociale 35,00 h

1 Educateur territorial de jeunes enfants

de 1ère classê

Sociale 31,00 h

1 ASent de maitrise c Technique 35,00 h

2 c Technique 3s,00 h

2 Technr. en terr tor al B Technlque 35,00 h

Nombre Grâde Catégorie Filière Temps de

travail
I Adto .t adm .istratif c 35,00 h

3.2. CRÉAT|oN D'uN CoMrrÉ SocrAL TERRTToRTAL coMMUN ENTRE LA CoMMUNE ET LE CENTRE CoM-

MUNAL DACIION SOCIALT

Le Conseil mLjnicipal, après en avoir déllbéré et à l'unanimité,

les postes suivants :

le poste suivant:

le tableau des effectifs au 15 mars 2022 tel qu'annexé à la présente délibé.âtion.

Le Conseil municlpal, après en avoir délibéré et à l'unan mité,

la création d'un Cornité Soc a Territorial unique compétent pour les agents de la
et du Centre Communal dAction Sociàle



DÉCIDE de restaurer ses deux reg stres napoléoniens de plans cadastraux,

AUTORISE l\/lonsieur le N/aire à soiliclter des subventions auprès des organismes financeurs
pour la restauration de ses deux registres napoléoniens de plans cadastraux et notarrment
l'aide départementa e pour la restauration des documents d'archives communâles frag llsés.

Le Consei munlc pal, après en avoir déllbéré et à 'unanlm té,

Le Conseil munlcipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

APPROUVE Les termes de la convent on d'a de au développement à 'associat on

Grandchamp'Bardement et son avenant n'01 annexés à a présente dé ibération ,

AUTORISE N/lonsieur le N,4aire à s gner la convention d'aide au déve opper.ent à l'assoc atlon
G raf d cha mp'Bardement, l'avenant n"1 et es êvenants annLre s u térieurs

3.6. DEMANDE DE SUBVENTIoN PoUR LA VDÉoPR0TECTIoN, LA SÉCURISATIoN SCOLAIRE ET LEs

ÉeutpEMENTs DES pollcEs MUNtctpÂLEs

Le Conse I rirunicipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

PRÉCISE que des dépenses d'acquisiton de maté.iel de vidéoprotection, de sécurlsation
pér rnétrique et volun'rétrique de trois groupes sco a res pLrbl cs communaux et d'équipement
de la po ice rnunicipale sont prévues au projet de budget pnmitif 2022 de la Comrnune.

AUTORISE N,4onsieur le N,4alre à solliciter des subventlons a!près des organismes financeurs
concernant les dépenses mentionnées à l'alinéa précédent, notamment auprès de la Préfecture
de Loire-Atlêntique dans le cad.e du FIPDR 2022 et âuprès de la Région dans le cadre du Fonds

régiona de soutlen à l'équipement des polices mun cipales et de vldéoprotection.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les devis correspondants aux travaux de sécurisation

3.3. DEMANDE DE sUBVENTToN pouR LA RESTAURATToN DE DEUX REGrsrREs NApoLÉoNrENs DE pLANs

CADÂSTRAUX

3.5. CoNVENTToN DE sourEN AU GRANDcHAMp-BARDEMENT

Monsieur Arnoud LOISAN précise qu'il n'exercero pos le pouvoir que lui o cont'ié Monsieur Sé

bostien POURIAS, cor celui ci ossure lo fonction de co-président de l'ossociotion Grond-

cohmp'Eordement.



4. FTNANCES

4.1. APPROBATION COMPTE DE GESTION 2021 EUDGET COMMUNAL

Modohe Sorch GINET otîive à 19h48.

Résultat à la clôture

précédent (2020) l2a21l

Résukat de
lèxercice (2021)

Résultât de

clôture (2021)

+ so de Lotssement
1 000 000 € 685 325.33 € 1 048 947 30 €901 837.16 €

461784.81€

932 584 97 € - 398 451.44 € 534 131.53 €

IOTAL 1 583 080 83 €

vote Budgêt 2021

6827 0@

5 552 0@

6 268195.75

4 096 6E0.39
RÂR 274 733.69

6 953 521 08

3 698 228.95
RAR 51764.00

Résultat 2021

685 325.33

398451.r14

266873.89

ta@No

2020
363 621.97
932 584.97

Le Conseil mun cipâ1, après en avoir délibéré et à 'unanimité,

APPROUVE le compte
comptable public pour
tableau suivant:

de gestron du budget comrnuna dressé pour l'exercice 2021 par

la comrnune, annexé à la présente délibération et résumé dans

4.2. AppRoBATroN coMprr ADMTNTSTRATTF 2021 BUDGFT coMMUNAL

Le Conse I mun cipal, après en avo r dé béré et à l'unanimité,

le compte administratif 2021 du budget communal norme M14, annexé à la

délibération et résumé dans le tableau suivant :

APPROUVE le bilan annuel de5 acquisitions et
pendant l'exercice budgétaire de lânnée 202
bilan sera ânnêxé.

cessions immobilières réalisées par la commune

2 296 206.94 € 1 000 000 € 286 873.89 €

RÉ!u:at Foncl o.nement c Ôt!re
Ré:!:at nr.st $e-ent : ôture

1 048 947.30
534133.53

Résùltat de c]ôture 2021 1583 0a0.83

1, retracé par le compte administratif auquel



APPROUVE l'âffectation de l'excédent de fonctionnement en section d'investlssement au R-

1068 pour un montant de 698 947.30 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

4.4. VorE DEs rAUx Frsc!.LtrÉ2022

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanrrnité,

VOTE les taux d'imposition pour 2022

- taxe sur le foncier bâIt + 2 o/a

- texe sur lP fonaier non bâti
35,92 ÿo;

50,92 Yo.

VOTE le produit attendu des contributions directes i 3 455 300 €

4.5. MooIFICATIoN DEscRÉDlTs DE PAIEMENT DEs AUToRISATIoNS DE PRoGRAMME _ BUDGET PRIMITII

2022

Le conseil municipa , après en avoir déllbéré et à l'unan mité,

ADOPTE les autorisations de programme et crédits de paiement figurant dans le tableau c -

dessous:

2t2i ût7 Nli æ2'l

1945 È7 E I 1916623f 45rc1€ 15643914 7rl631t 2m€
ÂP 101+02 Groupe Maternel 3 301181€ I275l99a 182 812 € 11537a9a 161679a€ 322m€

657 776 r | 6229.6a 1n6C É170{ 70m€ $oqD€
llt 19 a 4mm€ 4mma 60mf4P2021 ünenèuêniFulâie

AP2021 01vo.êtPAi( ci€m,r) I 290165 € 3t3 365 € 313m€ 3m00t 30ma
ÂP2021.0ltia ron5dou(escud.soi Bë ù 662 193 4 lÿ513€ 10 513 € 324@€

261€ 1m@€ $oma4P2021.04Àménàtemenl vi àie51 250 000 € 250 261€

500m€ 1ÿ0m€
Bæ0€ | B0m€4P2022 02 tià ionsdouces&udÀ

4.3. AFEECTATIoN DU RÉsULTAI2O21 AU BUoG€T PRIMITIF 2022



61329. 16. r50r 50@a

Ap ]0n,02vôUi. lP^{'o6 Ù)

...m!nr vi !s!!

DIT que les crédits de paiernent 2022 seront inscr ts dans le budget primitlf 2022 de la

commune

4.6. BUDGET PRIMITIF 2022 CoMMUNE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

- en section de fonctionnement à 7 259 000 € ;

- en section d'investissement à 4 370 000 €.

Le conseil municlpal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

AUTORISE l'acqulsition de matériel, mobilier, outilla8e, accessoires formant un ensemble
d'équipements dont le prix unitaire est inférieur à 500€ en section d'investis5ement du budget
2022. Ces biens seront amortis sur une durée d'un an.

VALIOE la liste des biens doôt le prix unitaire est inférieur à 500 € acquis au cours de l'exercice
2021.

VOTE par chapitre le budget primitif de l'exercice 2A22 de a commune qui s'équilibre :

4.7. DÉpENsEs D'rNVEsrssEMENT DE MorNs DE 500 € AVEC LrsrE DEs BtENs Acauts EN 2021



4.8. AvTNANT N.O3 À tÂ CoNVENTIoN DE FoRFAIT coMMUNAL AvEc TOGEC DI GRANDCHAMP-DES-

FoNTAINES

4.9. ASSUjETTISSEMENT À LA TVA DEs MAISON D,ÆSISTANTES MATERNETLE

5. Éouclrroru, rrmNcE,lEUNEssE

5.1. CoNVrNroN DE PARTENÂR|AT ENTRE rA socrÉTÉ Éco Co2 ET LA coMMUNE RErAltvr AU pRo

Modome Hélène UUNAY ne prend pos pott ou vote

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

le forfat communaL, au titre de )'ar'r'ée 2022, dans le cadre de la conventlon
'Organ sme de Gestion de 'Enselgnement Cathol que (O.G.E.C.) :

- d'un rnontant de 1 198.32 € par élève maternel
d'un montant de 452.86 € par élève élémentalre.

Monsieur e maire à srBner I'avenant à adite convention et à prendre toutes
mesures nécessaires à son applicatioô

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

d'opter pour l'assujettissement à la Taxe sur la Valeur Ajoutée du local sis 2 Avenue

al de 6au le destiné à accueillir une Ny'aison dAssistantes Maternelles.

I Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

APPROUVE e contenu de la convent on de partenariat entre la Commune et Eco CO2

au programme Watty 242L2422 el2022'2023 ;

AUTORISE N,4onsieur le N,4aire à signer lôdite convention ;

que les crédits correspondant au reste à charge de la Commune, soit 1200 €, seront in

bud8ets primitifs 2022 et 2023.



6. URBANTSME-AMÉNAGEMENT -VorRrE

6.1. RÉvrsroN ou TABLEAU DE CLÂSSEMENT DE IA votRtE coMMUNAtE - rNTÉGRATtoN oE vorEs

NOUVELLES

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanirnité,

Le Conseil munlcipal, après en âvolr délibéré et à l'unanirnité,

AUTORISE Monsieur le Mâire à classer 'impasse de la Borderie dans le tableau de la voirie
communale j

AUTORISE Monsieur le Maire à changer l'affectation du chemin du leu de Quilles en route du
leu de Quiile5;

AUTORISE Monsieur le Maire à inscrire au tableau de la voirie communale la surface du parking

de l'école Hyppolite Monnier;

AUTORISE Monsieur le Maire à inscr re au tableau de classement de la voirie communale les

pistes cyclables reliant la rue des Cent Sillons au village du Brossa;s et la route de Be levue au

parking de la salle des Chênes j

APPROUVE 1e nouveau tableau de classement de la voirie communale dont le linéaire s'étab it
à 128 320 mètres llnéaires de voies pub iques dont 63 064 mlà caractère de rues,65 256 ml à

caractère de chernin et 16 180 m'7de parkings et stationnements;

AUTORISE Monsieur le Maire à slgner le nouveau tableau de classement de la vorûe
communale:

DIT que ce tableau sera actualisé en fonction des créations de voies, des classements de
chemins ruraux en voies comrnunales et des déclassements de voies communales en chemins
ruraux.

AUTORISE Monsieur le l\,4aire à slgner l'acte dê cession de la parcelle communale AW 0002 au
prix de 1,5€lm1;

6.2. CEssroN CoMMUNE/Hours MATsoNNEUVE - pARcELLE AW02 CLATE DEs DRUEs

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à la cession.



6.4. TRANSFERT DE LA coMpÉTENCE oploNNELLE MATNTENANcE EN ÉcLAtRAGE puBLtc AU SyNDtcAT

DÉPARTEMENTAL D'ÉNERGiEs DE LorRE-ATLANTTauE (SYDELA)

6.5. CoupuRE ÉctAlRAGE DE NUtr suR L'ENSEMBLE DE LA coMMUNE

7. lNFoRMATroNs

7.1. DArEs

. Lundi 4 avril à 18 h : Commission Éducation, enfance et leunesse ;

o Mardl 5 avri à 20 h :Commission Finances;
. Mercredi 6avri à20h:Plénière;
. Dimanche 10 avril : É ection présidentielle 1"'tour;
. Jeudi 2l avrilà 19 h iCommission Communicatlon, animatlon terrirotla e;
. Dimanche 24 avril : É ection présidentielle 2è'" tour;
. Mardl 25 avril à 20 h iComrnission Finances et Enfance;
. Jeudi 28 avrll à 19 h i Commlsslon Aménagement, voirie et urbanisme ;

. Mardi3 mai à 20 h : Plénière;

. Mardi 17 mai à 20 h :Consei munlcipal.

Alê n GANDEMER

Monsieur le Maire clôture la séance du consei mun cipal à 22h05

Le secrétê re de

Le Conseil municlpa , après en avoir dél béré et à l'unanimité,

le prlncipe de coupure de l'éclairage publ c de nuit sur le territoire de la Commune ;

Monsieur le lÿalre à prendre le ou les arrêtés précisant les modalltés d'a

cette mesure, et en partculier es lieux concerné5, les pages horaires d'extlnction,

mesures d'lnformatlon de la population et'adaptatlon de la s gna isation

Le Conseil municipâ1, après en avo r délibéré et à l'unanirnité,

OPTE pour le niveau de ma ntenance: N veau l curâtif,

PRÉvOlT es crédits nécessa res au budget de a Comrnune

DÉCIDE que ce transfert prendra effet à compter du 1er ju n 2022, étant précisé que ce transfert
ne pourra lntervenir que e mois su vant la présente dél bération,

AUTORISE lvlonsieur le N,4alre à slgner tout doclrment, acte admlnistratf ou comptabe
nécessa re à l'exécution de la présente dél bération.


